
 

 
 

CATEGORIE D’ANNONCE : CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 
AVIS DE CONCESSION 

 
 
Dénomination, correspondant et adresse de l’autorité délégante :  

Commune de Sainte-Gemmes-sur-Loire  
Correspondant : Monsieur le Maire 
2, place de la Mairie - 49130 SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE 
Téléphone : 02 41 66 75 52 - Fax : 02 41 66 74 00 
Courriel : rja@sainte-gemmes-sur-loire.fr 
 

Adresse du profil acheteur :  
BOAMP 
Profil acheteur : https://alm.marches-securises.fr  

   
Nature de l’autorité délégante : collectivité territoriale 

 

Objet de la concession de service public : concession pour la gestion et l’animation du multi-
accueil « Graines de Loire » 

 
Numéro de référence attribué au dossier par l'autorité : -  
 

Caractéristiques principales de la concession : 
Durée du contrat : du 1ier janvier 2026, ou à sa date de notification si postérieure, jusqu’au 
31 décembre  2030. 
 

Données de la consultation : 
- multi accueil de 18 places en accueil collectif (dont 4 occasionnels) ; 
- lieu d’exécution : 3, route d’Angers – 49130  SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE 
 

Principales caractéristiques des prestations : gestion, exploitation et animation du multi-
accueil « Graines de Loire » via un contrat de concession de service public. 
 

Évaluation de la concession : 2 053 416 € TTC / 1 711 180 € HT 

Classification CPV :  
85312110-3 - Services de crèches et garderies d'enfants 

85311300-5 - Services sociaux pour les enfants et les adolescents. 
  

Contenu des dossiers de candidature : documents énoncés au règlement de consultation. 
 

Critères de sélection des candidatures : critères énoncés au règlement de consultation. 
 

Visite des ouvrages : une visite des locaux, non obligatoire, sera proposée au stade de la 
remise des offres. 
 

Modalités de remise des candidatures : plis transmis sur le profil acheteur 
https://alm.marches-securises.fr 

http://www.cpv.enem.pl/fr/85312110-3


 

Type de procédure : restreinte 

 

Informations complémentaires : Pour la remise des candidatures il convient de se référer au 
règlement de la consultation. Les candidats retenus, 3 (trois) au minimum et 5 (cinq) au 
maximum, recevront le dossier de consultation complet et seront invités à présenter une 
offre. 
 
Division en lots : Non 
 
Variantes : autorisées, et limitées à une 

 
Langue : français. 

 

Unité monétaire : Euro. 
 

Les candidats peuvent se présenter seuls ou en groupement d'entreprises. 
 

Date limite de réception des candidatures : 28 avril 2025 à 12h00 

 

Demande du dossier de consultation : le dossier de consultation peut être téléchargé 
gratuitement en accès direct non restreint et complet sur https://alm.marches-securises.fr 
 

Renseignements administratifs et techniques : 
Toute demande doit être effectuée via le profil acheteur du délégant : https://alm.marches-
securises.fr 
  

Instance chargée des recours : 
Tribunal Administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette, BP 24111, 44041 Nantes Cedex, 
tél 02.40.99.46.00, fax 02.40.99.46.58, courriel : greffe.ta-nantes@juradm.fr, Adresse inter-
net : http://nantes.tribunal-administratif.fr 

 
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus :  
Tribunal Administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette, BP 24111, 44041 Nantes Cedex, 
tél 02.40.99.46.00, fax 02.40.99.46.58, courriel : greffe.ta-nantes@juradm.fr, Adresse inter-
net : http://nantes.tribunal-administratif.fr 
 
 
Envoi au BOAMP le 1er avril 2025 
 
 


